
La Caisse d’allocations familiales de la Savoie 
proche des allocataires  

 
 
 
        
 

Liste des structures proposant un accompagnement  
aux démarches avec la Caf sur la Maurienne 

 
 
 
 

Plus d’information sur : 
 
 

AIGUEBELLE  

Association d'Animation du 
Canton d'Aiguebelle 
Maison Porte de Maurienne 
Grande rue 
73220 AIGUEBELLE 

 
Lundi 14h-17h 
Mardi 9h-12h 
Contact 04.79.36.37.27 

LANSLEBOURG  
Com com Haute Maurienne 
Vanoise – Antenne MSAP 
6 route Napoléon 

Mardi 9h-12h 
Contact 04.79.05.90.78 

MODANE 
Com com Haute Maurienne 
Vanoise – Maison cantonale 
9 place Sommeiller 

Mardi 14h-17h 
Jeudi 9h-12h 
Contact 04.79.05.26.67 

ST ETIENNE 
DE CUINES 

Centre social DECLICC 
98 route de la Combe 
 

Lundi et jeudi sur rendez-
vous entre 14h et 17h 
(04.79.56.35.06) Poste en 
libre-service du lundi au 
vendredi 9h-12h 14h-17h 
Contact : 04.79.56.35.06 

ST JEAN DE 
MAURIENNE 

La fourmilière – Maison des 
habitants 
11 rue du Parc de la Vanoise 
 

Lundi et jeudi sur rendez-
vous entre 14h et 17h 
Contact : 04.79.59.90.56 

ST MICHEL DE 
MAURIENNE 

Association Cantonale 
d'Animation 
25bis rue du Général Ferrié 
 

Lundi 8h-12h 
Jeudi 13h30-19h 
Et sur rendez-vous 
Contact : 04.79.56.66.09 

 

 
Un choix du lieu d’accueil en fonction des besoins  : 

 
 

L’allocataire a besoin : 
 
- de poser des questions sur une démarche en 

cours, sur un remboursement demandé par la 
Caf, sur un blocage de ses droits, … 

 

 
Il se rend 

 
A LA PERMANENCE DE LA CAF 

 
Locaux du Cpas, 95 avenue des Clappeys à St 
Jean de Maurienne 

Mardi et vendredi : 9h-11h30 et 13h30-15h30 
 

  
L’allocataire a besoin : 

- d’avoir des informations d’ordre général sur 
les prestations versées par la Caf 

- d’imprimer un formulaire ou une attestation 
(de droits ou de Quotient familial) 

- de se faire aider pour compléter un 
formulaire 

- de consulter le site internet de la Caf 
www.caf.fr en se faisant aider, si besoin 

- d’effectuer des démarches sur le site 
www.caf.fr en se faisant aider, si besoin 

Il se rend dans 
UN POINT RELAIS CAF ou UNE MSAP 

(adresses au verso du document) 
 
 
 
 
 

 

  

  

 

Les personnes qui reçoivent dans les points relais ou les Msap ne sont pas des 
agents de la Caf. Ils ne peuvent pas prendre position sur l’octroi de prestations et 
ne traitent pas de dossiers. 


